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 ÉDITORIAL : 
Chères concitoyennes, chers concitoyens,

e  repas  des  aînés  est  une  tradition  bien  établie  dans  notre  commune.  Ce
moment festif  a permis aux équipes municipales successives de manifester

chaque année aux plus anciens d'entre nous leur  respect  et  leur amitié.  Il  a ainsi
contribué à maintenir un lien social fort entre les habitants et à rendre la vie plus
douce dans notre petite commune.

L

Cette manifestation attendue aura donc lieu cette année le  dimanche 18 mai, à
midi, à la salle des fêtes. Mais cette année, nous souhaitons élargir ce moment de
convivialité à vous tous, habitantes et habitants de Saint-Laurent.

Plusieurs raisons à cela :
D'une part, notre équipe municipale renouvelée veut se présenter afin d'établir avec vous un contact sincère

et durable en toute transparence. Vous nous avez témoigné votre confiance lors de l'élection municipale et nous
voulons donc mettre cette journée à profit pour vous parler de nos projet, bien sûr, mais aussi et surtout pour
entendre les vôtres, car nos projets ne seraient rien s'ils ne répondaient pas à vos attentes. Vous trouverez à la
troisième page de ce bulletin un questionnaire qui vous permettra de faire un premier pas en ce sens.

D'autre part, les équipes municipales auxquelles nous succédons nous laissent une commune en bonne santé
financière et patrimoniale, et nous souhaitons les en remercier car cela nous permet d'envisager l'avenir avec
sérénité. Cette journée sera donc l'occasion de remettre à Michel Naud, à Robert Montauban et à Jean-Pierre
Surault la médaille d'honneur régionale départementale et communale – médaille
d'or –, symbole de leur dévouement au service de notre commune pendant plus de
35 ans. Michel Naud se verra également décerner le titre de maire honoraire.

Pour permettre au plus grand nombre de participer à cette journée, nous avons
décidé d'offrir le repas à tous les habitants de la commune, ainsi qu'aux familles des
médaillés.  Les  personnes  n'habitant  pas  la  commune  mais  désirant  partager  ce
moment avec nous sont également les bienvenues, mais devront s'acquitter du prix
du repas, fixé à 20,00 €  par personne.

L'apéritif sera quant à lui offert à toutes les personnes présentes lors de la remise
des médailles, qui commencera vers 11H30.

N'oubliez pas de confirmer votre inscription
en renvoyant à la mairie le formulaire joint à ce bulletin !

État civil :
Naissances : Arnaud Chagnaud, le 24 juillet 2007 – Victor Martinaud, le 20 novembre 2007

Décès : Pierre Corneau, le 15 mars 2008 – Raymonde Pothuaud, le 10 avril 2008
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 À VOTRE SERVICE... 
Les membres de votre Conseil Municipal :
Christophe DAMOUR : maire

Christian BOURDIER : 1er adjoint, chargé de la voirie

Bertrand DESVEAUX : 2ème adjoint, chargé des terrains et des bâtiments communaux

Pierre BOURDIER : conseiller

Patrick CHAGNAUD : conseiller

Éric MARTINAUD : conseiller

Sébastien MARTINAUD : conseiller

Dominique MONTAUBAN : conseiller

Philippe TOUZEAU-MENONI : conseiller

Les délégations :
Communauté de Commune des 3B : C. Damour / C. Bourdier

SIVOS de Montmoreau (collège) : D. Montauban / P. Chagnaud / E. Martinaud / P. Touzeau

SIVOS RPI Saint-Laurent/Saint-Martial/Montboyer (pr imaire) :  D. Montauban / P. Chagnaud

Secteur intercommunal d'énergie (électricité) : S. Martinaud / P. Bourdier

Syndicat des coteaux du Montmorélien (eau) : C. Bourdier / E. Martinaud / D. Montauban / C. Damour

Aide à Domicile en Mileu Rural (ADMR) : B. Desveaux / S. Martinaud

Natura 2000 : C. Bourdier / P. Chagnaud / S. Martinaud / B. Desveaux

Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) : B. Desveaux / C. Damour / E. Martinaud / P. Bourdier

Refuge de Mornac (SPA) : P. Chagnaud / C. Damour

Les employés communaux :
Annie MONTAUBAN : secrétaire de mairie

Roderick EVANS : employé communal

Horaires d'ouverture de la mairie :
Le mardi après-midi : de 14H00 à 17H00 (secrétariat)

Le jeudi matin : de 9H00 à 12H00 (secrétariat)

Le samedi matin : de 10H00 à 12H00 (permanence d'élus)

N'hésitez pas à  prendre rendez-vous si vous souhaitez nous rencontrer en dehors de ces créneaux horaires.

Coordonnées de la mairie :

Téléphone : 05 45 98 28 55 - Télécopie : 05 45 98 43 02
Adresse électronique : mairie-saintlaurentdescombes@wanadoo.fr
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 JOUEZ AVEC NOUS ! 
Faites fonctionner votre mémoire !

idez-nous à identifier les 24 personnes figurant sur cette photo de classe du
début du siècle dernier (et oui, déjà !). Nous pensons qu'elle date de 1923

mais nous n'en sommes pas absolument sûr. Nous n'en avons identifié qu'une partie et
comptons sur votre aide pour mettre un nom sur chaque visage.

A

Une bouteille de champagne sera offerte à la première personne qui se présentera
au maire avec une grille remplie intégralement !
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 UNE PETITE ENQUÊTE : 

Aidez-nous à faire évoluer Saint-Laurent des Combes !

ous avons des idées, mais vous en avez sûrement également, peut-être de
meilleures que les nôtres...N

Alors nous aimerions que vous nous aidiez, d'une part en nous faisant part de vos
idées, d'autre part en nous disant quelles sont à vos yeux les projets les plus urgents à
réaliser.

Il s'agit, avec votre aide, de faire émerger quelques priorités partagées par le plus
grand nombre

Nous pourrons par la suite concentrer nos efforts sur ces projets en fonction de nos
possibilités budgétaires présentes et à venir.

Voici  donc une liste des idées que nous avons en tête,  certaines modestes,  certaines plus ambitieuses,
d'autres moins réalistes, mais toutes dignes d'être envisagées. N'hésitez pas à y ajouter les vôtres...

Vos trois priorités
(notées de 1 à 3)

Nos idées

Consolidation et ravalement de l'église

Ré-aménagement de la mairie (accès handicapé, meilleur accueil du public, salle de réunion
à l'étage...)

Enfouissement des réseaux électriques et téléphonique du bourg

Création d'un lotissement communal (pour essayer d'attirer de nouveaux habitants)

Création d'un colombarium au cimetière (pour les urnes funéraires)

Attirer de nouveaux artisans et/ou entreprises

Organiser davantage de manifestations festives ou des manifestations différentes

Réalisation d'un site Internet (pour mettre en ligne des informations, pour promouvoir la
commune...)

Entretien plus régulier des voies et chemins communaux

Aménagement de l'ancienne décharge

À vous de jouer :

Merci de préciser votre âge pour nous permettre d'affiner l'analyse des résultats :___ ans
Vous pouvez également vous faire connaître si vous le souhaitez. Nous pourrons ainsi vous contacter pour

discuter plus avant.
Les résultats de cette enquête vous seront communiqués dans un prochain bulletin municipal.


